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Stratégie québécoise de santé  
et de bien-être des animaux
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Actions engagées en 2014-2015 à l’égard des 
recommandations formulées en 2011 par le ministère  

de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

ACTIONS ENTREPRISES PAR LE GOUVERNEMENT
NUMÉRO DE LA OU DES 
RECOMMANDATIONS 
CORRESPONDANTES 

Gestion du Secrétariat de la Stratégie et coordination des activités 1

Création du premier prix Coup de chapeau qui vise à reconnaître l’engagement des 
organisations partenaires de la Stratégie et à souligner les actions réalisées de manière 
collective dans le domaine de la santé et du bien-être des animaux 

1

Organisation de l’assemblée annuelle des partenaires 1

Réalisation, tout au long de l’année, d’activités de sensibilisation, de formation  
et d’information portant sur la santé et le bien-être des animaux 2, 4

Réalisation d’un sondage auprès des partenaires en vue de la préparation d’une 
campagne d’information destinée à rappeler aux acteurs du secteur bioalimentaire  
leurs responsabilités à l’égard de la santé et du bien-être des animaux 

2

Production d’une vidéo sur la manipulation sécuritaire des bovins de boucherie 2

Actions en relation avec l’utilisation des réseaux de surveillance et visant à coordonner 
les activités de suivi concernant les maladies animales et les maladies zoonotiques 
d’importance ou en éclosion telles la participation à : 

•	 l’élaboration et la mise en œuvre du Plan d’action au regard de la diarrhée  
épidémique porcine afin de contrôler et d’éliminer les cas survenus sur des sites  
de productions de porcs et de prévenir sa propagation à d’autres sites;

•	 la gestion active des cas d’infection à Salmonella Dublin dans les élevages et réalisa-
tion d’une étude de prévalence dans les élevages laitiers de trois régions du Québec

3

Introduction du volet 5 – Appui à la biosécurité dans le transport dans le cadre du Programme 
de soutien aux stratégies sectorielles de développement 2 de Cultivons l’avenir 2 4



ACTIONS ENTREPRISES PAR LE GOUVERNEMENT
NUMÉRO DE LA OU DES 
RECOMMANDATIONS  
CORRESPONDANTES 

Introduction de l’axe 4 au Programme d’appui à l’implantation de systèmes de salubrité 
alimentaire, biosécurité, traçabilité et santé et bien-être des animaux qui porte sur la 
prévention et le contrôle du virus de la diarrhée épidémique porcine (DEP) et du delta 
coronavirus porcin (DCoVP) ou de toute autre situation sanitaire exceptionnelle identifiée 
par le Ministère de Cultivons l’avenir 2

4

Collaboration à la rédaction d’un avis scientifique sur la présence d’agents pathogènes 
zoonotiques dans les poissons d’élevage du Québec et dans les boues (fumiers) piscicoles, 
accompagné de recommandations ayant trait à la gestion des boues piscicoles

4

Création du « groupe basse-cour » réunissant des médecins vétérinaires et visant  
à améliorer la surveillance de la santé aviaire dans le secteur des oiseaux de  
basse-cour, dans l’optique de recueillir et de diffuser l’information nécessaire  
à la protection de la santé publique et de la santé du cheptel avicole québécois

4

Préparation et publication d’un guide ayant trait à la disposition des carcasses  
et s’adressant aux éleveurs d’ovins 4

De concert avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, contribution à la 
définition de lignes directrices, à l’échelle du Canada, en relation avec la maladie à virus 
Ebola concernant la gestion des animaux de compagnie ayant été exposés à un humain 
atteint de cette maladie, la possession d’animaux et le contact avec des animaux par  
des personnes ayant possiblement été exposées à ce virus

4

Rehaussement de la vigilance à l’égard de l’influenza aviaire et sensibilisation  
des acteurs du bioalimentaire à l’importance de la biosécurité à la suite de l’identification  
du virus de l’influenza aviaire au Canada et aux États-Unis et activités de préparation  
en cas de détection d’un cas d’influenza aviaire sur le territoire du Québec 

4

Avec la collaboration des organisations partenaires, coordination des travaux  
visant à informer les acteurs du secteur de la santé humaine sur les initiatives  
et les réalisations touchant l’utilisation judicieuse des antibiotiques dans  
le domaine bioalimentaire et vétérinaire au Québec 

5

Production de rapports annuels rendant compte de l’évolution de l’antibiorésistance 
dans le contexte du Programme québécois d’antibiosurveillance vétérinaire chez  
les animaux d’élevage et de l’offre de services diagnostiques en ichtyopathologie 

5

Mise en service de la ligne 1 844-ANIMAUX qui permet aux citoyens de communiquer 
avec le Ministère pour signaler toute situation inacceptable en matière de santé et de 
bien-être des animaux 

6

Entrée en vigueur du Règlement sur la désignation des maladies contagieuses  
ou parasitaires des agents infectieux et des syndromes 6

Réalisation des activités d’inspection relatives à la sécurité et au bien-être des chats, 
des chiens, des chevaux et des animaux d’élevage 6

Avec le concours des organisations partenaires, recensement des services offerts à leurs 
membres pour les aider à surmonter des difficultés personnelles (psychologiques ou autres) 7
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ACTIONS ENTREPRISES PAR LE GOUVERNEMENT
NUMÉRO DE LA OU DES 
RECOMMANDATIONS  
CORRESPONDANTES 

Établissement d’une procédure pour la gestion des cas déclarés d’animaux domestiques 
suspects de rage. Cette procédure met à contribution le ministère de la Santé et des 
Services Sociaux et le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

8

Conclusion d’une entente ayant pour objet de prolonger l’offre de services diagnostiques 
en ichtyopathologie proposée à l’industrie piscicole avec la Faculté de médecine 
vétérinaire de l’Université de Montréal

8

Poursuite des travaux en vue de la conclusion d’une entente avec l’Agence canadienne d’inspec-
tion des aliments et le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs à propos de la nature des 
interventions et du partage de renseignements personnels dans le contexte de la mise en œuvre 
de mesures d’urgence liées à la propagation de maladies graves touchant les animaux aquatiques  

8, 11

Coordination de la mise en commun des commentaires des partenaires en vue  
de la révision des codes de pratiques recommandées élaborés par le Conseil national 
pour les soins aux animaux d’élevage et diffusion de l’information relative à ces codes 

9

Participation aux séances de consultations et aux discussions relatives à la mise  
en œuvre du Programme national sur la santé des animaux aquatiques de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments   

10

Développement d’un Plan de mesures d’urgence en cas de suspicion de maladie animale 
exotique pour les laboratoires de santé animale 11

Coordination des discussions destinées à dresser une liste d’actions susceptibles d’être 
mises en œuvre de façon concrète et concertée par les partenaires de la Stratégie 12

PROGRAMMES DU MINISTÈRE LIÉS À LA SANTÉ ET AU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX

Programme d’amélioration de la santé animale au Québec 12

Cultivons l’avenir 2 – Programme d’appui à l’implantation de systèmes de salubrité 
alimentaire, biosécurité, traçabilité et santé et bien-être des animaux 12

Cultivons l’avenir 2 – Programme d’appui à la normalisation des abattoirs québécois  12

Cultivons l’avenir 2 – Programme d’appui au bien-être animal à l’abattage 6, 12

Cultivons l’avenir 2 – Prime-Vert, volet 4 « Appui au développement et au transfert de connais-
sances en agroenvironnement » : Appui à la Stratégie phytosanitaire québécoise en agriculture 12

Cultivons l’avenir 2 – Programme de soutien aux stratégies sectorielles de développement 2 5, 6

Stratégie de soutien à l’adaptation des entreprises agricoles – Programme d’appui  
à la modernisation 12

Programme pilote d’appui à la multifonctionnalité de l’agriculture 12

Programme d’amélioration de la productivité des entreprises bovines 12

Programme de surveillance de diverses maladies animales particulières  
(y compris la gratuité ou la subvention des analyses de laboratoire) 3, 12
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